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Direction des Ressources Humaines 
 
 

 
CONVENTION DE MISE A DISPOSITION DU PERSONNEL MUNICIPAL  

AUPRÈS DU CENTRE COMMUNAL D’ACTION SOCIALE 
 

 
Entre,  
  
La Ville d’Écully, désignée ci-après « la commune », dont le siège est à l’hôtel de ville, représentée 
par son maire en exercice, Monsieur Sébastien MICHEL, 
 
Et 
 
Le Centre Communal d’Action Sociale d’Écully, désigné ci-après CCAS, sis 1 place de la Libération, 
représenté par sa vice-présidente, Madame Laure DESCHAMPS,  
 
Préambule 
 
Conformément aux dispositions des articles L5111-1-1 et L5211-4-1 du Code général des collectivités 
territoriales et de l’article L512-13 du Code général de la fonction publique, la présente convention a 
pour objet de fixer les modalités de la mise à disposition de Madame Guylaine REY, aide-soignante 
territoriale de classe supérieure, par la commune d’Ecully au bénéfice du Centre Communal d’Action 
Sociale d’Ecully, à compter du 1er janvier 2026 pour une durée de trois ans. 
 
Article 1 – Objet de la mise à disposition 
La commune d’Ecully met à disposition du CCAS d’Ecully Madame Guylaine REY, aide-soignante 
territoriale de classe supérieure, à temps complet, pour l’exercice de ses fonctions au sein de la 
Résidence Louise Coucheroux. 
 
Article 2 – Durée de la mise à disposition 
La mise à disposition prend effet le 1er janvier 2026 pour une durée de trois ans, soit jusqu’au 31 
décembre 2028. Elle pourra être renouvelée ou interrompue par accord exprès des parties, sous réserve 
du respect d’un préavis de 3 mois, sauf cas de force majeure ou d’accord particulier. 
 
Article 3 – Conditions d’exercice et autorité fonctionnelle 
Pendant la durée de la mise à disposition, l’agent exerce ses fonctions sous l’autorité fonctionnelle du 
président du CCAS d’Ecully, qui lui adresse toutes instructions nécessaires à l’exécution de ses 
missions, conformément à l’Article L5211-4-1 du Code général des collectivités territoriales. 
 
L’agent demeure rattaché administrativement à la commune d’Ecully, qui assure la gestion de sa 
carrière, de sa rémunération et de ses droits statutaires. 
 
Article 4 – Rémunération et remboursement des charges 
La rémunération de l’agent, ainsi que les charges sociales et accessoires, sont versées par la commune 
d’Ecully, qui en demande le remboursement au CCAS d’Ecully à chaque fin d’exercice budgétaire. 
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Article 5 – Droits et obligations de l’agent 
L’agent mis à disposition conserve l’ensemble de ses droits statutaires, notamment en matière de 
rémunération, d’avancement, de congés, de protection sociale et de formation. Il est soumis au 
règlement intérieur du CCAS pour l’exercice de ses fonctions, sans préjudice de l’application du statut 
de la fonction publique territoriale. 
 
Article 6 – Évaluation et contrôle 
L’évaluation de l’agent est réalisée par le président du CCAS, selon les modalités prévues par le statut 
de la fonction publique territoriale. En cas de faute disciplinaire la collectivité d’origine est saisie par le 
Centre Communal d’Action Sociale de tout manquement aux règles disciplinaires par les agents mis à 
disposition. 

 
Article 7 – Fin de la mise à disposition 
La mise à disposition prend fin à l’issue de la période prévue à l’article 2, ou par anticipation en cas 
d’accord des parties, de suppression du poste, de retour de l’agent à la commune, ou de tout autre motif 
statutaire.  
 
Article 8 – Dispositions diverses 
La présente convention sera notifiée à l’agent, à la commune d’Ecully et au CCAS d’Ecully. Elle sera 
annexée à l’arrêté individuel de mise à disposition pris par la commune d’Ecully. 
 
Article 9 – Contentieux  
Les litiges pouvant résulter de l’application de la présente convention relèvent du Tribunal Administratif 
de Lyon. 
 

Fait à Ecully, le 
 
Pour la Commune Pour le CCAS  
Le Maire  La Vice-présidente, 
 
 
 
 
Sébastien MICHEL Laure DESCHAMPS 
 
 
 
 

Pour l’agent : 
Madame Guylaine REY 
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